
SÉJOUR ÉTÉ 2026
DU 6 AU 10 JUILLET

ISOLA

(5 jours et 4 nuits )
12 Places élémentaires
12 Places collégiens/lycéens



Activités:
- Accrobranche
- Aventure en altitude
- Piscine
- Grands jeux : Escape Game, Hydro battle, Koh Lanta, ...
- Veillées
... Et de nombreuses surprises ! 

Le plus de ce séjour : Prépare-toi pour un été 100 % aventure au cœur des montagnes d’Isola ! Entre
accrobranche, défis en altitude, grands jeux, piscine et veillées animées, chaque journée sera remplie
d’adrénaline, de fun et de surprises. Ce séjour est l’occasion parfaite de se dépasser, vivre de nouvelles
expériences, partager des moments inoubliables entre copains et repartir avec des souvenirs plein la tête.
Une aventure unique mêlant esprit d’équipe, éclats de rire et sensations fortes !

Encadrement: L’encadrement sera assuré par une équipe composée de : Charlotte BERTRAND, Responsable
de l’Espace Jeunes, et 2 animateurs titulaires du BAFA et PSC1.

Public accueilli :
12 Elémentaires 7/11 ans (CE1 au CM2)
12 Collégiens et Lycéens 11/17 ans

Dates : Lundi 06 au Vendredi 10 juillet (5 jours et 
4 nuits).

Lieu d’hébergement :
L’hébergement collectif se déroulera au village vacances Le Foehn, à Isola (Alpes-Maritimes – 06), au cœur
du parc national du Mercantour. Géré par l’IFAC PACA, ce chalet offre un cadre naturel exceptionnel, calme et
dépaysant, avec une vue sur les montagnes environnantes.
Le centre dispose de deux salles de restauration, d’une salle d’activités équipée (baby-foot, tables de ping-
pong) ainsi que d’un agréable espace extérieur qui permettra de profiter pleinement du cadre montagnard et
des nombreuses activités en plein air proposées durant le séjour. Les participants seront hébergés en
chambres collectives de 6 lits superposés, avec sanitaires collectifs à proximité.
Agrément Jeunesse et Sports n°060731005.

ACTIVITES ET ENCADREMENT

DETAILS DU SEJOUR

Le tarif des séjours comprend : l’encadrement 24h/24h, le transport depuis Peynier, la pension
complète, les activités spécifiques, le matériel fourni, le matériel pédagogique et pharmaceutique
de premier secours et l’assurance.

IMPORTANT: La Mairie de Peynier participe à hauteur
de 50% du prix du séjour pour les enfants de la
commune dans le cadre de son partenariat avec la
CAF au titre du Convention Territoriale Globale.

Le tarif indiqué ne tient pas compte de cette participation.

TARIFS



DÉPÔT DES INSCRIPTIONS
DU 27 MAI 2026 AU 17 JUIN

Au bureau IFAC : Place du château / Passage Thomassin

Aucune inscription ne se fera sur le portail famille

Seules les inscriptions avec un dossier complet accompagné du règlement
seront effectives et prises en compte.

Le certificat médical et le test d’aisance aquatique pourront être fournis
ultérieurement, dans un délai précisé au moment de l’inscription.

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS
Le dossier d’inscription est à retirer au bureau IFAC ou sur le site internet.

Afin de gagner en efficacité, merci de vous munir de :
Une fiche sanitaire de renseignements par enfant, précisant votre régime d’affiliation ainsi que votre
numéro CAF (fiche téléchargeable sur notre site internet).
La copie des pages de vaccinations du carnet de santé. Les allergies ou spécificités médicales doivent
nous être signalées à l’inscription.
La (les) copie(s) du (des) dernier(s) avis d’imposition des 2 parents.
Une copie de votre attestation d’assurance Responsabilité Civile de l’année en cours faisant apparaître le
nom de l’enfant.
L’autorisation parentale complétée.
Un règlement comportant une charte citoyenne de bonne conduite ratifié par le jeune.
Un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive.
Un test d’aisance aquatique (ATTENTION : Attestations 25m ou 50m nage non valides).
Le règlement intégral (chèque bancaire, ANCV CESU ou espèces)



Centre d’animations de Peynier
Place du Château – Passage Thomassin

Tel: 06 65 82 46 79  ou 06 25 97 26 80

E-mail: ej.peynier@utse.ifac.asso.fr

www.ifac.asso.fr/peynier

https://peynier.ifac.asso.fr/
https://peynier.ifac.asso.fr/
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